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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 15 septembre 2022

(Convocation du 08 septembre 2022)

Aujourd’hui, le 15 septembre 2022 à 11h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni salle Henri 
Lavielle à l’Hôtel du Département des Landes, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

4
4

Pour
• Nombre 
• Voix

4
4

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 14.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, M. Paul Carrère, M. Bernard Verdier

Étaient excusés :

M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre
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OBJET : Commande publique - Risques fluviaux - Marché n°22002 " Prestation de maîtrise 
d'œuvre pour des travaux de recul et de confortement de la digue Pénich-Laburthe en vue de 
son classement en système d'endiguement sur la commune de Larrivière-Saint-Savin (40) " -
Modification en cours d'exécution du marché - Avenant n°1

Exposé des motifs :

Depuis la mise en œuvre de la compétence GEMAPI, la communauté de communes du Pays 
Grenadois s’est positionnée pour le classement de la digue de Pénich-Laburthe en système 
d’endiguement.

Les récentes crues de l’Adour ont en outre permis de mesurer le nécessaire recul d’une partie de 
l’ouvrage trop fortement sollicité et fréquemment endommagé par les crues. 
Comme le prévoit la règlementation, un maitre d’œuvre agréé au titre de la sécurité des ouvrages 
hydrauliques a été mandaté pour assurer la maîtrise d’œuvre indispensable de la réalisation des 
travaux du futur système d’endiguement.
Cette mission, confiée à ISL Ingénierie, a démarré le 3 mars 2022. Suite aux premières réunions et 
réflexions sur le dossier de recul de l’ouvrage de protection, des modifications du programme de 
travaux sont nécessaires pour l’adapter à de nouvelles contraintes.
En effet, suite à des discussions avec des riverains, des bâtiments devant initialement être démolis 
pour permettre le passage de la digue doivent finalement être conservés. La nature du corps de 
digue doit donc évoluer pour garantir sa stabilité sur une emprise réduite. Les élus de la 
communauté de commune du Pays Grenadois ont décidé d’ajouter un cordon drainant côté zone 
protégée afin d’améliorer la sécurité de l’ouvrage (réduction du risque d’érosion interne et donc de 
rupture de l’ouvrage). La restauration d’une ripisylve au droit du recul a également été actée par 
les élus. L’ensemble de ces modifications a été soumises aux services de la DREAL pour être 
validées.

Ces évolutions du programme de travaux restent non substantielles mais impactent directement 
l’enveloppe estimative qui doit être modifiée en conséquence.

En outre, la conjoncture actuelle relative à l’augmentation du coût de l’énergie et des matières 
premières génère de facto une augmentation du montant prévisionnel du programme de travaux au 
stade projet ainsi que le montant relatif au marché de maitrise d’œuvre.

L’enveloppe financière prévisionnelle (Efp) du marché actualisée par le maître d’ouvrage est fixée 
comme suit :

∑ 284 000 € HT pour la réalisation des travaux de confortement du secteur amont de la digue ;
∑ 406 000 € HT pour la réalisation des travaux de confortement du secteur aval de la digue.

Du fait de ces évolutions, le budget total du présent marché est modifié par l’avenant :
- montant initial du marché : 36 000 € HT (43 200 € TTC)
- nouveau montant après avenant : 53 130 € HT (63 756 € TTC)

Cette modification du marché s’inscrit dans les conditions inscrites à l’article R.2194-3 du code de 
la commande publique.

Vu le code de la commande publique, et notamment son article R.2194-3,
Vu la marché n°22002 notifié le 3 mars 2022,
Vu la décision du président n°2022-06 en date du 23 février 2022, relative à l’attribution du marché 
n°22002 pour un montant inférieur à 50 000 € HT,
Considérant que, dans la mesure où l’avenant objet de la présente décision engendre un nouveau 
montant de marché supérieur à 50 000 € HT, il convient de soumettre à la délibération du bureau 
cette modification en cours d’exécution du marché,
Considérant la nécessité de réviser le montant de l’enveloppe estimative du coût des travaux pour y 
intégrer les évolutions du programme de travaux,
Considérant la proposition d’avenant n°1 au marché n°22002,



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication et de la réception par le représentant de l’État.

Réunion du bureau
du 15 septembre 2022

Délibération n°2022_B_53
Page 3 sur 3

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’approuver les termes de l’avenant n°1 au marché n°22002 « Prestation de maîtrise 
d'œuvre pour des travaux de recul et de confortement de la digue Pénich-Laburthe en vue 
de son classement en système d'endiguement sur la commune de Larrivière-Saint-Savin », 
tel qu’annexé,

- d’autoriser le président à signer l’avenant n°1 au marché n°22002,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution, les crédits nécessaires étant inscrits au budget.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération

Fait et délibéré le 15 septembre 2022 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE



Avenant n°1 au marché n°22002 « Prestation de maîtrise d’œuvre pour des travaux de recul et de confortement de la digue 
Pénich-Laburthe en vue de son classement en système d’endiguement sur la commune de Larrivière-Saint-Savin (40)°»
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MARCHÉ n°22002 - AVENANT n°1

Prestation de maîtrise d’œuvre pour des travaux de recul et de confortement de 
la digue Pénich-Laburthe en vue de son classement en système d’endiguement 

sur la commune de Larrivière-Saint-Savin (40)

Avenant n°1 au marché n°22002

en vertu de l’article R.2194-3 du code de la commande publique
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Pénich-Laburthe en vue de son classement en système d’endiguement sur la commune de Larrivière-Saint-Savin (40)°»

2/6

Article 1 : Identification du pouvoir adjudicateur

INSTITUTION ADOUR
38 rue Victor Hugo
40025 MONT DE MARSAN CEDEX
Tél : 05 58 46 18 70 
Courriel : secretariat@institution-adour.fr

Représenté par Monsieur Paul CARRERE, Président de l’Institution Adour, en vertu de la délibération 
n°64/2021 en date du 22 septembre 2021 de l’Institution Adour.

Article 2 : Identification du titulaire du marché public 

ISL INGENIERIE
15 rue Maréchal Harispe
64500 SAINT-JEAN-DE-LUZ
Tél : 05.59.85.14.55 – offres_sudouest@isl.fr
SIRET : 337 609 622 00119

Siège social
75 boulevard Mac Donald
75019 PARIS
Tél : 01.55.26.99.99 – info@isl.fr
SIRET : 337 069 622 00036

Article 3 : Objet du marché public

Prestation de maîtrise d’œuvre pour des travaux de recul et de confortement de la digue Pénich-
Laburthe en vue de son classement en système d’endiguement sur la commune de Larrivière-Saint-
Savin (40)

∑ Date de la notification du marché public : 3 mars 2022

∑ Durée d’exécution du marché public : 20 mois

∑ Montant initial du marché public :

o Taux de la TVA : 20 %

o Montant HT : 36 000 €

o Montant TTC : 43 200 €

mailto:secretariat@institution-adour.fr
mailto:offres_sudouest@isl.fr
mailto:info@isl.fr
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Article 4 : Objet de l’avenant

Modifications introduites par le présent avenant conformément à l’article 
R.2194-3 du code de la commande publique

L’étude de maîtrise d’œuvre, confiée à ISL Ingénierie, a démarré le 3 mars 2022. Suite aux premières 
réunions et réflexions sur le dossier de recul de l’ouvrage de protection, des modifications du 
programme de travaux sont nécessaires pour l’adapter à de nouvelles contraintes.

En effet, suite à des discussions avec des riverains, des bâtiments devant être rasés pour permettre 
le passage de la digue doivent finalement être conservés. La nature du corps de digue doit donc 
évoluer pour garantir sa stabilité sur une emprise réduite. Les élus de la communauté de communes
du Pays Grenadois ont décidé d’ajouter un cordon drainant côté zone protégée afin d’améliorer la 
sécurité de l’ouvrage (réduction du risque d’érosion interne), et la restauration d’une ripisylve au 
droit du recul a également été actée pour améliorer la récupération du milieu naturel à l’issue des 
travaux. L’ensemble de ces modifications a été soumis aux services de la DREAL pour être validé.

Ces évolutions du programme de travaux restent non substantielles mais impactent directement 
l’enveloppe estimative qui doit être modifiée en conséquence.
En outre, la conjoncture actuelle relative à l’augmentation du coût de l’énergie et des matières 
premières génère de facto une augmentation du montant prévisionnel du programme de travaux au 
stade projet ainsi que le montant relatif au marché de maitrise d’œuvre.

L’enveloppe financière prévisionnelle (Efp) du marché actualisée par le maître d’ouvrage est fixée 
comme suit :

∑ 284 000 € HT pour la réalisation des travaux de confortement du secteur amont de la digue ;

∑ 406 000 € HT pour la réalisation des travaux de confortement du secteur aval de la digue.

Suite à ces évolutions, le budget total du présent marché public est modifié par l’avenant.

Montant de l’avenant :

∑ Taux de la TVA : 20 %

∑ Montant HT : 17 130 €

∑ Montant TTC : 20 556 €

∑ Taux d’écart introduit par l’avenant : 47,6%

Nouveau montant du marché 22002 :

∑ Taux de la TVA : 20 %

∑ Montant HT : 53 130 €

∑ Montant TTC : 63 756 €

Les cas de modifications autorisées sont énoncés à l’article L.2194-1 du code de la commande 
publique précisés par les articles R.2194-1 à R.2194-9 de ce même code. En l’espèce, la modification 
du présent marché est une modification autorisée prévue à l’article R.2194-3 du code de la commande 
publique.

Incidence financière de l’avenant

L’avenant augmente le montant du marché de 17 130 € HT, soit 20 556 € TTC.
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Incidence de l’avenant sur la durée du marché

L’avenant n’a pas d’incidence sur la durée du marché.

Récapitulatif des articles et pièces du marché modifiés

Les articles et pièces suivants du marché sont modifiés :

- DPGF

Toutes les autres clauses et pièces du marché demeurent inchangées.



Avenant n°1 au marché n°22002 « Prestation de maîtrise d’œuvre pour des travaux de recul et de confortement de la digue 
Pénich-Laburthe en vue de son classement en système d’endiguement sur la commune de Larrivière-Saint-Savin (40)°»

5/6

Article 5 : Signature du titulaire du marché public

À ……………………………………………………, le ……………………………………………………

M./Mme…………………………………………………………………

Représentant ISL Ingénierie en qualité de

………………………………………………………………………
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Article 6 : Signature du pouvoir adjudicateur

À Mont-de-Marsan, le 

Paul CARRERE
Président de l’Institution Adour



Procédure adaptée Article R2123–1 :

Marché dont la valeur estimée hors taxes du besoin est inférieure aux seuils européens

Marché de maitrise d’œuvre

FF11012022MOE

                      DÉCOMPOSITION DU PRIX GLOBAL ET FORFAITAIRE    

AVENANT 1                  

Objet du marché :

Prestation de maîtrise d’œuvre pour des travaux de recul et de confortement de la digue 

Pénich-Laburthe en vue de son classement en système d’endiguement sur la commune de 

Larrivière-Saint-Savin (40)

Date limite de remise des offres :

11 février 2022 à 23 h

INSTITUTION ADOUR

38 rue Victor Hugo — 40025 MONT-DE-MARSAN CEDEX

05 58 46 18 70

secretariat@institution-adour.fr

Code de la commande publique

CCAG applicable : CCAG Maitrise d’œuvre (MOE) — 2021

mailto:secretariat@institution-adour.fr
mailto:secretariat@institution-adour.fr
mailto:secretariat@institution-adour.fr
mailto:secretariat@institution-adour.fr
mailto:secretariat@institution-adour.fr
mailto:secretariat@institution-adour.fr
mailto:secretariat@institution-adour.fr
mailto:secretariat@institution-adour.fr


100,00%

                  690 000,00 € 

Montant travaux 

secteur amont (Efp)
                  284 000,00 € 

1    Secteur amont                                                                                                 

Désignation des travaux 

et des prix d'application

Part de chaque mission 

sur le taux de 

rémunération (%)

Montant de chaque mission 

sur le montant provisoire de 

rémunération

(€ HT)

Taux de 

rémunération (Tr)

(%)

Forfait provisoire (Fp) 

de rémunération

(€ HT)

PRO 33,1% 7 238,31 €

ACT 12,6% 2 755,37 €

VISA 10,8% 2 361,74 €

DET 37,3% 8 156,76 €

AOR 6,2% 1 355,82 €

Fait à Saint-Jean-de-Luz, le 29 août 2022

Signature :

Nicolas PEPIN, Directeur d'établissement ISL Ingénierie Sud-ouest

7,7% 21 868,00 €

Forfait provisoire (Fp) de rémunération

Montant en € HT 21 868,00 €

Montant en € TTC 26 241,60 €



100,00%

Montant travaux 

secteur aval (Efp)
                  406 000,00 € 

2    Secteur aval                                                                                                     

Désignation des travaux 

et des prix d'application

Part de chaque mission 

sur le taux de 

rémunération (%)

Montant de chaque mission 

sur le montant provisoire de 

rémunération

(€ HT)

Taux de 

rémunération (Tr)

(%)

Forfait provisoire (Fp) 

de rémunération

(€ HT)

PRO 33,1% 10 347,72 €

ACT 12,6% 3 939,01 €

VISA 10,8% 3 376,30 €

DET 37,3% 11 660,73 €

AOR 6,2% 1 938,24 €

Fait à Saint-Jean-de-Luz, le 29 août 2022

Signature :

Nicolas PEPIN, Directeur d'établissement ISL Ingénierie Sud-ouest

Montant en € TTC 37 514,40 €

7,7% 31 262,00 €

Forfait provisoire (Fp) de rémunération

Montant en € HT 31 262,00 €


